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ORL Implantation cochléaire 1) 2) 31.12.2019

Hématologie Transplantations de cellules souches hématopoïétiques allogéniques chez l'adulte
30.06.2024

Transplantations rénales
31.12.2019 *

Transplantations hépatiques
30.06.2024

Transplantations pulmonaires
30.06.2024

Transplantations pancréatiques et d’îlots de Langerhans
30.06.2024

Transplantations cardiaques
30.06.2024

Brûlures graves chez l'adulte
31.12.2016

Traitement des blessés graves b) k) 31.05.2023

Traitement chirurgical de l'épilepsie réfractaire chez l'adulte
31.12.2014

Chirurgie stéréotaxique des mouvements anormaux / involontaires et stimulation cérébrale profonde
31.12.2014

Traitement neurochirurgical des pathologies vasculaires du système nerveux central (SNC) sans les anomalies vasculaires complexes
k) 31.12.2014

Traitement neurochirurgical des anomalies vasculaires complexes du système nerveux central (SNC)
31.12.2014

Tumeurs rares de la moelle épinière
31.12.2014

Traitement complexe des AVC Traitement complexe des accidents vasculaires cérébraux b) k) 08.03.2024

Résection oesophagienne
b) d) 31.07.2025

Résection pancréatique a) b) d) e) h) k) 31.07.2025

Résection hépatique a) b) d) i) k) 31.07.2025

Résection rectale profonde
c) f) k) 31.12.2015

Chirurgie bariatrique complexe g) l) 31.12.2015

Transplantations pulmonaires chez l'enfant
31.12.2015

Transplantations hépatiques chez l'enfant
31.12.2015

Transplantations rénales chez l'enfant 3) 31.12.2015

Traitement en milieu hospitalier des enfants et adolescents cancéreux l) 31.12.2015

Traitement des neuroblastomes
31.12.2015

Traitement des sarcomes des tissus mous et des tumeurs osseuses malignes (bras, jambes) 4) 31.12.2015

Traitement des sarcomes des tissus mous et des tumeurs osseuses malignes (bassin, abdomen, thorax) 4) 31.12.2015

Traitement des tumeurs du système nerveux central
31.12.2015

Transplantations de cellules souches autologues
31.12.2016

Transplantations de cellules souches allogéniques
31.12.2016

Blessures graves chez l'enfant Traitement des brûlures graves chez l'enfant
31.12.2015

Examens spécifiques pour les immunodéficiences primitives (génétiques) chez l'enfant
31.12.2015

Chirurgie trachéale complexe élective chez l'enfant
31.12.2015

Chirurgie complexe élective du foie et des voies biliaires chez l'enfant
31.12.2015

Traitement des rétinoblastomes chez l'enfant
31.12.2015

Soins intensifs pour les nouveau-nés 5) 6) 31.12.2015

Traitement des blessés graves et des polytraumatismes, y compris les traumatismes cranio-cérébraux chez l’enfant 5) 31.12.2015

Troubles congénitaux spéciaux du métabolisme chez l’enfant
31.12.2015

Bilan préopératoire spécifique pour le traitement neurochirurgical de l’épilepsie chez l‘enfant 7) 31.12.2015

Mandat de prestations MHS existant

Explication sur les mandats de prestations (1-7)

Implantation cochélaire 1) Intervention chirurgicale et thérapie de suivi

2) Thérapie de suivi

Transplantations rénales 3) Reins de donneurs vivants chez l'enfant plus âgé: peut être effectuée à l'Universitätsspital Basel si l'Inselspital Bern donne son accord

Oncologie pédiatrique: traitement des sarcomes des 

tissus mous et des tumeurs osseuses malignes

4) Kinderspital Zürich (en collaboration avec la Universitätsklinik Balgrist)

Soins intensifs pour les nouveau-nés/Traitement des 

blessés graves et des polytraumatismes, y compris les 

traumatismes cranio-cérébraux chez l’enfant

5) Ostschweizer Kinderspital St. Gallen (en collaboration avec le Kantonsspital St. Gallen)

Soins intensifs pour les nouveau-nés 6) UniversitätsSpital Zürich (en collaboration avec le Kinderspital Zürich)

Examens préopératoires spécifiques lors du 

traitement neurochirurgical de l'épilepsie chez l'enfant

7) Centre suisse de l’épilepsie (en collaboration avec le Kinderspital Zürich)

Explications sur les sites (a–l) a) Kantonsspital Baden AG : site Baden

b) Luzerner Kantonsspital : site Luzern

c) Luzerner Kantonsspital : sites Luzern et Sursee

d) Kantonsspital St. Gallen : site St. Gallen

e) Solothurner Spitäler AG : site Bürgerspital Solothurn

f) Solothurner Spitäler AG : sites Bürgerspital Solothurn et Kantonsspital Olten

g) Solothurner Spitäler AG : site Olten

h) Spital Thurgau AG : site Münsterlingen

i) Spital Thurgau AG : site Frauenfeld

k) Ente Ospedaliero Cantonale : site Ospedale Regionale di Lugano

l) Ente Ospedaliero Cantonale : site Ospedale Regionale di Bellinzona

Explication sur la limitation dans le temps des mandats de prestations

Transplantations rénales * La décision du 19 avril 2018 relative à l’attribution des prestations dans le domaine de la médecine hautement spécialisée (MHS): transplantations rénales chez 

l’adulte entrera en vigueur le 1er janvier 2020.  Elle signifie que les six centres de transplantations rénales continueront à bénéficier d’un mandat de prestations 

jusqu’au 30 juin 2024.

Pas d'attribution exécutoire d'un mandat de prestations par l'Organe de décision MHS. Jusqu’à ce que l'Organe de décision MHS rende une décision d’une autre teneur, un éventuel mandat de prestations qui justifie la 

facturation via l'AOS dans ce domaine est déterminé suivant un mandat de prestations cantonal éventuellement existant.

Oncologie pédiatrique 

Application des transplantations de cellules souches 

pédiatrique

Autres traitements pédiatriques

BE 

Transplantations d'organe chez l'enfant

Chirurgie viscérale MHS

L'attribution des prestations MHS est arrivé à échéance. Jusqu’à ce que l'Organe de décision MHS rende une décision d’une autre teneur, un éventuel mandat de prestations qui justifie la facturation via l'AOS dans ce 

domaine est déterminé suivant un mandat de prestations cantonal éventuellement existant.

AG ZH

Blessures graves

Transplantations d'organe chez l'adulte

Neurochirurgie
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